
COMMUNIQUE DE PRESSE

                                                                                                                    Strasbourg, le 25 août 2023

Sécheresse : Passage au niveau d’alerte pour l’unité hydrographique eaux
superficielles « Lauter, Sauer, Moder, Zorn » et du secteur 4 (Sud Est) de la zone
« Ried Centre Alsace » pour les eaux souterraines.

La Préfète appelle à un usage responsable de la ressource en eau.

Après une amélioration des niveaux de la nappe phréatique et des débits des cours d’eau
à partir de la mi-juillet et jusqu’au début du mois d’août, l’absence de précipitations et la
forte hausse des températures entraînent à nouveau une dégradation de la ressource en
eau.

Ainsi, la préfète du Bas-Rhin, a décidé de placer en alerte sécheresse  :

• Le bassin versant « Lauter, Sauer, Moder, Zorn »

La situation d’alerte pour cette unité hydrographique fait l’objet de mesures de limitation
ou de suspension des usages de l’eau qui concernent l’ensemble des usagers  : particuliers,
collectivités, entreprises, agriculteurs. Ces mesures de restriction sont détaillées dans le
tableau en annexe 1.

• le Secteur 4 (Sud-Est) de la zone « Ried Centre Alsace »

Dans ce secteur, la situation d’alerte fait l’objet de mesures de limitation des usages des
eaux souterraines pour l’irrigation.

Les unités hydrographiques « eaux superficielles » ci-dessous restent placées en vigilance :
-  « Sarre »,
- « Bruche, Mossig, Ehn, Andlau, Giessen et Liepvrette  »,
- « Ill aval ».

Madame la Préfète appelle chaque citoyen, chaque professionnel et chaque collectivité
locale à modérer sa consommation d’eau.

Faire preuve de civisme dans sa consommation quotidienne d’eau, c’est préserver pour
chacun les biens précieux que sont la ressource en eau et les milieux aquatiques.



Annexe   1   :
• Tableau récapitulatif des prescriptions d’alerte en termes d’économie d’eau

Annexe 2 :
• Situation des niveaux de sécheresse par bassin hydrographique

Annexe 3 :
• Liste des communes concernées sur le secteur 4 (Sud Est) de la zone «  Ried Ccntre Alsace »

Annexe 4 :
• Liste des communes concernées sur le bassin de la « Lauter, Sauer, Seltzbach, Moder et Zorn  »,
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Les arrêtés préfectoraux sont consultables sur le site :  

(Portail de l’État dans le Bas-Rhin : Politiques publiques > Environnement > LSE - Loi sur l'Eau /
Sécheresse > Gestion de la sécheresse > Arrêtés sécheresse en vigueur >)    https://urlz.fr/mvTr
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